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Réglementation lac Léman 

 

Les pêcheurs disposent des 73 km du grand axe du Léman entre Villeneuve et Genève, sur une largeur 

de 13,8 km entre Amphion et la baie de Morges. Les fonds atteignent 78 m pour le petit lac et 309 m 

 

 

PROCEDES ET MODES DE PECHE AUTORISES 

La pêche en bateau 

Pêche à la traîne : 

carte de pêche de  avec l option traîne. Les lignes trainantes 

peuvent totaliser au maximum 20 leurres par 

pêcheur et au maximum 30 leurres par embarcation et chaque leurre peut porter au maximum 3 

hameçons simples, doubles ou triples, avec ou sans ardillon.  

I

  longueur minimale de 18 cm (bavette et hameçons non inclus) et munis 

chacun de 3 hameçons simples, doubles ou triples, par embarcation. 

Pêche aux lignes : 

Etre titulaire de la carte de pêche « bord et bateau lignes » de , 

ne devant pas être amarrée à une marque signalant un engin de pêche professionnelle.  

 : ligne flottante, ligne au lancer, 

ligne dormante, ligne plongeante ou gambe. Ces lignes ne doivent pas être pourvues de plus de 6 

hameçons articulés chacune. Toutefois, elles peuvent être remplacées par une seule ligne pourvue de 

le nombre de pointes.  

Il est interdit de gamber du 1er au 25 mai. 

 

La pêche du bord 

Pêche aux lignes : identique pêche aux lignes en bateau. 

 : 

 1 seule f

autre engin ou pour capturer des amorces à usage personnel 



  
 
 
 

 2 bouteilles à vairons ou gobe-mouches au maximum, 

litres  

 1 seul carrelet mesurant 1 m sur 1 m de côté maximum 

Nota  

 

surveillance continue du pêcheur et qui ne peuvent être utilisées que pour la capture 

 

Pêche banale : T avec 1 ligne montée 

sur canne, munie de 2 hameçons au plus, côté français, depuis la rive ou en marchant dans l eau, 

ou en bateau. 

ise de pêcher sur tout le Léman (accord 

franco-suisse) 

pêcheur à son do

 

soigneusement 

 

 

 

ENGINS ET MOYENS DE PECHE PROHIBES 

Il est interdit  : des matières destinées à étourdir les poissons, des 

explosifs, des matières toxiques ou le courant électrique, des armes à feu, des engins servant à 

harponner les poissons tels que la gaffe, des lacets, des produits chimiques, des sources lumineuses 

ou des moyens acoustiques électroniques destinés à attirer les poissons, des engins de plongée 

subaquatique. 

La pêche à la main et le chalutage sont interdits. 

La pêche en battue est interdite. 

Il est interdit de pêcher  

 

DECLARATION DES PRELEVEMENTS 

de loisirs du lac Léman doit signer son carnet de contrôle. Il est 

à  : la date dès le début de , Le nombre et le poids de 

ses captures pour chaque espèce conformément aux instructions figurant dans le carnet 

Le carnet de contrôle doit être restitué au Service de la pêche compétent : 

 

 

 

 


